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Par la suite d’une convocation en date du 05 mars 2020, les membres composant le Comité syndical du 
Parc naturel du Queyras se sont assemblés à la salle des fêtes d’Arvieux, le 12 mars 2020 à 10h30, sous la 
présidence de Monsieur Christian GROSSAN, Président du Parc naturel du Queyras, conformément aux 
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (Art.L-2121.7 à L-2121.28).  
 
Président : Christian GROSSAN 
Secrétaire de séance : Valérie GARCIN-EYMÉOUD 
Région : Chantal EYMEOUD, Conseillère Régionale, excusée ; Anne-Marie FORGEOUX, Conseillère régionale, 
excusée 
Département : Valérie GARCIN-EYMEOUD, Conseillère départementale, présente (2 voix) ; Marcel CANNAT, 
Conseiller départemental, présent (2 voix) 
Communauté de communes Guillestrois-Queyras : Christian LAURENS, Conseiller communautaire, excusé ; 
François QUEREL, Conseiller communautaire, présent (1 voix)   
Communes :  
• Abriès-Ristolas - Jacques BONNARDEL, Maire, présent (1 voix) ; Marie-José NOUHAUD, Adjointe au 
Maire, excusée ; Séverine BUES, Adjointe au Maire, excusée ; Robert BOURCIER, Conseiller municipal, 
présent (1 voix) 
• Aiguilles - Serge LAURENS, Maire, présent (1 voix) ; Pascal GIRAUD, Conseiller municipal, excusé  
• Arvieux - Philippe CHABRAND, Maire, présent (1 voix) ; Alain BLANC, délégué pour la commune, 
présent (1 voix) 
• Ceillac - Christian GROSSAN, Maire, présent (1 voix) ; Jeanne FAVIER-CARGEMEL, Adjointe au Maire, 
présente (1 voix) 
• Château-Ville-Vieille - Jean-Louis PONCET, Maire, présent (1 voix) ; Marylène DEBRUNE, Conseillère 
municipale, excusée 
• Eygliers – Jacques GIRAUD, Premier adjoint au Maire, excusé 
• Guillestre - Bernard LETERRIER, Maire, présent (1 voix)  
• Molines-en-Queyras - Francis MARTIN, Maire, présent (1 voix) ; Jean-Paul HOFFMAN, Adjoint au 
Maire, présent (1 voix)  
• Saint-Véran - Danièle GUIGNARD, Maire, excusée ; Mathieu ANTOINE, Adjoint au Maire, présent 
(1 voix) 
• Vars – Raphaëlle MARTOÏA, Conseillère municipale, excusée 
 
Vu :  

- Le Code général des collectivités territoriales 
- La Charte du Parc naturel régional du Queyras en vigueur par le décret n° 2010-587 du 2 juin 2010 et 

prorogée par le décret n°2018_212 du 28 mars 2018 jusqu’au 18 avril 2024 ; 
- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
- Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction 

publique territoriale ;  
- Vu l’avis du comité technique en date du 6 février 2020. 

 
Considérant : 

- Le besoin pour certains agents de la structure de pouvoir bénéficier d’un compte épargne temps , le 
Président propose à l’assemblée délibérante de créer le CET et d’en déterminer les critères comme suit : 
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1. Bénéficiaires : 

 
Il est ouvert de droit et sur leur demande, aux fonctionnaires titulaires et aux agents contractuels de droit 
public, qu’ils occupent un emploi à temps complet ou un ou plusieurs emplois à temps non complet, sous 
réserve : 
- Non titulaire de droit public employés de manière continue, ayant accompli au moins une année de 
service. 
 
Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent pas bénéficier d’un compte épargne-temps ; s’ils en avaient déjà 
ouvert un auparavant, ils ne peuvent, durant le stage, ni utiliser leurs droits, ni en accumuler de nouveaux. 
Les agents contractuels de droit privé, ainsi que les assistants maternels et familiaux ne peuvent pas 
bénéficier d’un compte épargne temps.  
 
Article 1 : Règles d’ouverture du compte épargne-temps:  
La demande d’ouverture du compte épargne-temps doit être effectuée par écrit auprès de l’autorité 
territoriale.  
 
Article 2 : Règles de fonctionnement et de gestion du compte épargne-temps : 
Se reporter au règlement interne du Compte Epargne Temps en annexe de cette délibération. 
Le nombre total de jours inscrits sur le CET ne peut excéder 60 ; l’option de maintien sur le CET de jours 
épargnés ne peut donc être exercée que dans cette limite.  
Les nécessités de service ne pourront être opposées lors de l’ouverture de ce compte mais seulement à 
l’occasion de l’utilisation des jours épargnés sur le compte épargne-temps. Tout refus opposé à une 
demande de congés au titre du compte épargne-temps doit être motivé. L'agent peut former un recours 
devant l'autorité dont il relève, qui statue après consultation de la commission administrative paritaire. A 
l’issue d’un congé de maternité, de paternité, d’adoption ou de solidarité familiale (accompagnement 
d’une personne en fin de vie), l’agent bénéficie de plein droit, sur sa demande, des droits à congés 
accumulés sur son CET. 
Le compte épargne-temps peut être utilisé sans limitation de durée. Le fonctionnaire conserve ses droits à 
congés acquis au titre du compte épargne temps en cas notamment de mutation, d’intégration directe, 
de détachement, de disponibilité, d'accomplissement du service national ou d'activités dans la réserve 
opérationnelle ou la réserve sanitaire, de congé parental, de mise à disposition ou encore de mobilité 
auprès d'une administration, d'une collectivité ou d'un établissement relevant de l'une des trois fonctions 
publiques.  
Au plus tard à la date d’affectation de l’agent, la collectivité ou l’établissement d’origine doit lui adresser 
une attestation des droits à congés existant à cette date. Elle doit également fournir cette attestation à 
l’administration ou à l’établissement d’accueil. 
Au plus tard à la date de réintégration de l’agent dans sa collectivité ou son établissement d’origine, la 
collectivité ou l’établissement d’accueil doit lui adresser une attestation des droits à congés existant à 
l’issue de la période de mobilité. Elle doit également fournir cette attestation à l’administration ou à 
l’établissement dont il relève. 
 
Le compte épargne-temps peut être alimenté par le report : 
- d’une partie des jours de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans 
l'année puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet), ainsi 
que les jours de fractionnement ; 
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- de jours RTT ; 
  
L’alimentation du compte épargne-temps doit être effectuée par demande écrite de l’agent avant le 31 
décembre de l’année en cours.  
 
L’agent est informé des droits épargnés et consommés annuellement, au mois de décembre.  
 
Article 3 : Modalités d’utilisation des droits épargnés :  
Les jours accumulés sur le compte épargne-temps peuvent être utilisés uniquement sous forme de congés. 

 
Article 4 : Règles de fermeture du compte épargne-temps :  
Sous réserve de dispositions spécifiques, en cas de cessation définitive des fonctions, le compte épargne 

temps doit être soldé à la date de la radiation des cadres pour le fonctionnaire ou des effectifs pour 

l’agent contractuel de droit public.   

- Que le rapport annuel d'activités, transmis en annexe, permet de satisfaire à l'obligation légale de 
transparence vis-à-vis des membres du Syndicat mixte du Parc et des financeurs, ainsi que de proposer un 
document de référence présentant les actions entreprises par le Parc.  
 
- Que ce rapport offre un tour d'horizon des actions menées, sans prétendre à l'exhaustivité mais avec le 
souci de rendre compte de la variété des champs, des modes et des degrés d'actions du Parc. 
 
Le Comité syndical, réuni le 12 mars 2020, après en avoir délibéré, et voté par : 
Nombre de membres en exercice : 25 Nombre de suffrages exprimés : 17 
Nombre de suffrages : 31 Votes Contre :  0  Pour : 17 
Nombre de membres présents : 15 Abstentions : 00 
Nombre de membres représentés : 00     
 
Décide : 
 
D'approuver la mise en place d’un compte épargne temps dans la structure et l’annexe à la délibération 
 
D'autoriser le Président et la Directrice à prendre les dispositions nécessaires pour permettre la mise en 
œuvre de l'opération et notamment à signer les documents nécessaires à leur mise en œuvre. 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme.     Le Président 

Christian GROSSAN 


